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                                    EDITORIAL 
 
                 LE PRINCE DE L’ENTOURLOUPE 
 
 
  

                   Par Jean-Paul BLED 
                 Président du RIF 

 
 
Nicolas Sarkozy persiste et signe. Depuis Bruxelles, il avait annoncé, en 
septembre, son intention de faire adopter un mini-traité constitutionnel par la 
voie parlementaire. Il a réédité, la semaine écoulée. Il s’est, cette fois, rendu à 

Berlin pour tenter de vendre son idée à Angela Merkel. . Enfin, en réunion à Strasbourg, il vient de confirmer 
son plan, allant, cette fois, jusqu’à préciser un calendrier. Dès l’automne, le mini-traité serait soumis à la 
ratification du Congrès. On dit même que des équipes travaillent déjà, en coulisse, à sa rédaction. 
 

On connaît d’avance l’argument qui, dans cette hypothèse, sera mis en avant pour justifier de ne pas recourir 
au référendum. Nicolas Sarkozy expliquera aux Français que son élection aura tenu lieu de référendum, 
puisqu’ils l’auront élu sur un programme dont le mini-traité était un des articles. La ficelle est un peu grosse. 
Le choix de cette méthode trahit le mépris dans lequel Nicolas Sarkozy tient les Français. Comment s’en 
étonner d’ailleurs ?  N’avait-il pas déjà expliqué qu’en charge de la République, il n’aurait jamais organisé un 
référendum. Le choix de cette voie pose une autre question de fond qui domine de plus en plus cette élection : 
celui des menaces qui pèsent sur la démocratie française. On les mesure tous les jours, en suivant la campagne 
dans les médias, livrés, à quelques exceptions près,  à la domination d’un clan. Il s’agit maintenant de 
bâillonner le peuple français après que les moyens de la propagande n’avaient pas suffi. 
 

Il est vrai que Nicolas Sarkozy ne pourrait songer à user de ce stratagème si, au lendemain du référendum, le 
Président de la République et le gouvernement avaient clairement assumé le Non des  Français, comme c’était 
leur devoir.  Les responsables néerlandais leur montraient pourtant l’exemple à suivre. Bien que partisans du 
Oui, ceux-ci, depuis la victoire du Non dans leur pays, ont respecté le vote de leurs concitoyens. Ils n’ont 
cessé de répéter que, pour eux, après ce résultat, la cause était entendue et que, dès lors, la négociation d’un 
nouveau traité était exclue. Au lieu de cela, les dirigeants français ont adopté un profil bas qui ouvrait la voie, 
le moment venu, à toutes les entourloupes.  
 

Face à cette agression contre la France et les Français, il n’est qu’une réponse possible : aucun électeur, aucune 
électrice du Non ne doit donner sa voix à Nicolas Sarkozy. Cet homme est dangereux. Il faut en tirer les 
conséquences politiques. 
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SORTIR DE L’UNION EUROPEENNE 
 

Alain Bournazel 
Secrétaire Général du RIF 

 
 

La France n’en peut plus de l’Union Européenne. De traité en traité, c’est-à-dire de démission en démission, la 
France a perdu les moyens de conduire sa politique. Elle souffre aujourd’hui, au plus profond d’elle-même de 
cette domination de Bruxelles. 
 
Une économie languissante enchaînée par l’euro, traîne le triste cortège du chômage, de la précarité, de la 
pauvreté. 
 
La campagne française se désertifie sous les coups de la politique agricole commune qui liquide les 
agriculteurs. 
 
Nos intérêts économiques sont bradés lors des négociations de l’Organisation Mondiale du Commerce 
(OMC) où l’Union Européenne nous représente, ce qui conduit nos entreprises, soit à cesser leurs activités, 
soit à délocaliser. 
 
Les accords de Schengen ont transformé en passoire les frontières nationales submergées aujourd’hui par une 
immigration sans contrôle. 
 
L’unité nationale est remise en cause par la montée du communautarisme encouragé par Bruxelles. 
 
Les agressions contre la langue française se multiplient pour faire de l’anglais la seule langue de l’Europe. Et 
l’on en passe … 
 
Pour répondre à cette situation ; le RIF, réuni en convention extraordinaire à Toulouse le 3 février a estimé 
que la France devait sans délai dénoncer les traités européens pour retrouver sa souveraineté et assurer elle-
même la gestion de ses propres affaires. 
 
A travers toute l’Europe des millions de citoyens gémissent de leur asservissement. 
 
A la France une fois de plus de montrer l’exemple en ouvrant le chemin de la liberté. 
 

 
SAMEDI 31 MARS A PARIS 

 

 SORBONNE 
  COLLOQUE INTERNATIONAL  

 

                                     Le traité de Rome : 50 ans de construction européenne. 
                                                                     Quel bilan ? 

 
Notamment : Jacques BARRAT,  Professeur à l’Université de Paris II – Bill CASH, député (GB) -  Jean-        
Paul BLED - Alain BOURNAZEL - Michel CLAPIE, Professeur à l’Université de Montpellier III - 
Paul-Marie COÛTEAUX,  Député français au Parlement européen - Jean FOYER,  de l’Institut, ancien 
ministre - Edouard HUSSON, Maître de conférences à l’Université de Paris-Sorbonne - Edmond JOUVE, 
Professeur émérite à l’Université de Paris IV – Jean-Christophe LEVEQUE, professeur à Grenoble - Pierre 
MAILLARD,  Ambassadeur de France - Christophe REVEILLARD,  Chercheur à l’Université de Paris-
Sorbonne - Karl-Albrecht SCHACHTSCHNEIDER,  Professeur à l’Université de Nuremberg 
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                   VOUS N’AVEZ PAS BIEN VOTE 

 
                                                                   Par Christophe Réveillard 

 
 
 
 

Le rouleau compresseur médiatico-politique s’est remis en marche pour rendre inéluctable le retour du 
processus « constitutionnel ». Vous ne pouvez pas y échapper : « la Constitution est indispensable et doit être 
adoptée ». Nous vous laissons juge de la puissance de cette campagne.  
 
José Manuel Barroso avait déclaré le 8 mai 2006 : «Nous sortons de la période de réflexion. Et nous entrons 
dans une phase d'action politique». Lors du Conseil européen des 15 et 16 juin 2006, les représentants des 25 
Etats membres, tout en prenant acte de la situation, précisaient espérer que le processus de ratification soit mené 
à terme. Le Premier ministre portugais José Socrates annonçait relancer la question de la Constitution sous la 
présidence portugaise au second semestre 2007. Le 8 septembre 2006, Nicolas Sarkozy proposait un « mini- 
traité » reprenant les dispositions institutionnelles et de « sauver » le TCE en le réduisant à ses deux premières 
parties, ce qu’accueillait Valéry Giscard d’Estaing par ce jugement : « l’idée d’un mini-traité est dépourvue de 
sens », en déclarant que « la Constitution n’est pas morte », il  évoquait l’idée d’ « interprétations » à 
développer dans un discours aux Français pour qu’ils reviennent sur leur choix. Le 18 septembre, Jo Lienen, 
député européen social-démocrate allemand publiait un rapport sur «Les coûts d'une absence de Constitution». 
Le 11 octobre, Angela Merkel rejetait l'idée d'une reprise partielle défendant l’idée d’un « véritable traité ». Le 
16 octobre, José Manuel Barroso appelait à une réforme des institutions. 
 
En France, le politologue Paul Magnette, qui avait déjà écrit « le problème n’est que les gouvernants 
représentent les gouvernés mais qu’ils soient soumis à leur vigilance et leur critique », déclarait à l'AFP 
«  Chirac porte une large part de responsabilité de l'échec : le choix du referendum et les maladresses dans la 
campagne ». Le 18 octobre 2006, le rapport d'Andrew Duff, député européen libéral-démocrate britannique, 
est publié. Opposé à l'idée de « mini-traité » comme Madame Wallström, il appelle à une renégociation sur la 
base  du Traité. Les dispositions constitutionnelles seraient conservées, tandis que des « améliorations » 
seraient apportées aux politiques de l'Union (économie, social, environnement). Le 19 octobre 2006, Margot 
Wallström, vice-présidente de la Commission, responsable de la stratégie de communication, prenait acte de 
l'initiative d'Andrew Duff. Il rappelle que les réformes institutionnelles du Traité sont essentielles à un 
fonctionnement plus efficace et plus démocratique de l'Union européenne. Est également évoqué l'ajout d’un 
protocole ou une déclaration qui « rassurerait » les citoyens en clarifiant les objectifs et les contours de l'UE. 
Les nouvelles initiatives de la Commission, lancées le 6 octobre dans le cadre de son « plan D » (comme 
dialogue, débat et démocratie), une campagne de communication pour capter la confiance des citoyens, 
participent également à une relance du débat sur la Constitution. A Madrid récemment, 18 représentants de 
pays ayant ratifié le traité se sont ostensiblement réunis pour démontrer leur détermination à l’imposer tel 
quel.  
 
Toutes les relances proposées sont des leurres, relevant plus d’une campagne de communication à l’échelle 
européenne qu’une véritable remise en question du texte rejeté par la France et les Pays-Bas. Elles ne 
remettent pas en question le fond, mais proposent de changer la forme pour « réconcilier » les Européens 
(surtout français et néerlandais) avec l’UE. En réalité, la question se résume à la conception de la démocratie 
que partage la majeure partie de la classe politique européenne. L’idée même de consultation référendaire a été 
jugée maladroite (Magnette). Sur des projets qu’elle ne souhaite pas voir remis en cause, elle développe une 
capacité à ignorer la volonté populaire avec un art consommé de la communication, de la pression et de la 
manipulation.  A ceux des citoyens qui ne sont pas dupes, d’y répondre par les arguments qu’elle ne veut 
surtout pas voir développés sur la place publique. 
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                                                                               L’Agenda du 

RIF 
 
 
 

 
 
 
 
 

DATE LIEU 
 

EVENEMENT  
 

JEUDI 
8 MARS BORDEAUX 

 

MAIRIE ANNEXE DE CAUDERAN 
 

130 avenue Louis Barthou 
à  20 h 00 

Jean-Paul BLED et Alain BOURNAZEL 
« L’Europe et l’enjeu de l’élection présidentielle » 

 

Contact : Christophe BUGEAU � 05.56.79.38.51 
 
 

 

SAMEDI 
24 MARS 

 

PARIS 
 

 

COMITE DIRECTEUR DU RIF 
 

 

MERCREDI  
28 MARS 

PARIS 

 

 
 

SORBONNE 
 

CONFERENCE AVEC PROJECTION 
 

De 19 h 00 à 20 h 00 
 

LE KOSOVO 
 

Une question de civilisation 
 

Présidence : Jean-Paul BLED 
Avec le concours de nombreuses personnalités 

 

JEUDI 
29 MARS 

 
PARIS 

CAFE SOUVERAINISTE  
Le François Coppé - 1 boulevard Montparnasse 

à 19 h 00 
Contact : Nicolas TERVER � 06.23.38.08.41 

 

SAMEDI 
31 MARS PARIS 

 

SORBONNE 
COLLOQUE INTERNATIONAL 

 

Le traité de Rome : 50 ans de construction européenne 
                                                Quel bilan ? 

 
                                                               (Voir page 2) 
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